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FLN : HARRAOUBIA PERD LA COMMISSION D’ÉVALUATION
DES PARLEMENTAIRES

Le coup de force de Ziari

Kamel Amarni - Alger (Le
Soir) - Il faut dire que le président
de l’Assemblée populaire nationa-
le a mis tout son poids pour faire
plier la décision de Abdelaziz
Belkhadem qui avait, dans un pre-
mier temps, confié à Ziari la
Commission d’évaluation des élus
locaux. 

Ziari a passé tout le week-end
à multiplier les tractations et
mettre de son côté les membres
les plus influents du groupe parle-
mentaire et du parti. Mis devant le
fait accompli, le ministre de
l’Enseignement supérieur devra
se contenter de la Commission
d’évaluation des élus locaux. Ce
qui constitue, pour lui, une bataille
de perdue dans sa conquête lan-
cée en coulisses du poste de pré-
sident de la future APN. 

Son absence, hier à l’hôtel
Ryadh de Sidi Fredj à l’occasion
de l’installation officielle de la
Commission nationale des élec-
tions n’est d’ailleurs pas passée
inaperçue. 

Ni même celle du chef du
groupe parlementaire du parti,
Daâdoua Layachi, qui lorgnait
également la présidence de la
commission en question. C’est
certainement en guise de com-
pensation que Belkhadem lui
confiera une troisième commis-

sion d’évaluation, pas du tout pré-
vue du reste et qui sera chargée,
elle, des membres du comité cen-
tral. 

«Une aberration ! Commente
un membre influent de l’ex-parti
unique. Le comité central est l’ins-
tance suprême et souveraine du
parti entre deux congrès. C’est à
lui d’évaluer quiconque, y compris
le secrétaire général et non l’in-
verse» ! Difficile, effectivement,
de contenter tout le monde en
cette période pré-électorale. 

Abdelaziz Belkhadem, qui
réunissait hier les cadres du parti
pour installer officiellement la
Commission nationale des élec-
tions, instance qu’il préside, a dû
faire montre d’ingéniosité pour
absorber les mécontentements et
les déceptions. Du moins, les
réduire. 

Ainsi, annonce-t-il l’élargisse-
ment de cette commission natio-
nale à l’ensemble des membres
du comité central et des parle-
mentaires du parti. 

De même que la subdivision
de cette même commission natio-
nale en seize sous-commissions,
chapeautées pour chacune
d’entre elles par un membre du
bureau politique. «C’est juste une
manière d’occuper tout le
monde», ironise un membre de la

direction du parti. Toutes ces
sous-commissions doivent finali-
ser leur travail avant le 5
novembre prochain. Après appro-
bation du comité central, qui sera
convoqué en novembre, le FLN
abordera alors la phase la plus
délicate de l’opération, la confec-
tion des listes de candidatures. 

En procédant à l’installation
officielle de la Commission natio-
nale hier, Belkhadem prononçait
une allocution fleuve où il se vou-
lait rassurant et optimiste. «Nous
devrons bien choisir nos candi-

dats car les élections législatives
de cette année ont une importan-
ce bien particulière. Elles inter-
viennent dans un contexte parti-
culier et il ne faut surtout pas
perdre de vue que la future
Assemblée aura surtout à réviser
la Constitution du pays.» 

Puis, et en réponse claire à la
patronne du PT, Louisa Hanoune,
Belkhadem fait une petite digres-
sion : «J’ai lu ce matin dans la
presse que je suis devenu un
apposant ! Eh bien je réponds à
ces gens-là, que moi et le parti

nous sommes entièrement avec
les réformes du président. Que
nous sommes les premiers à
avoir soutenu ces réformes. Nous
sommes le parti majoritaire et les
gens nous jalousent pour cette
position. Mais si nous le sommes,
c’est grâce au peuple qui nous a
donné ses voix. Alors, je dis à ces
gens-là que, s’ils veulent devenir
comme nous, ils n’ont qu’à se pré-
senter devant le peuple.»
Assurément, la polémique ne fait
que commencer…
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Abdelaziz Ziari aura réussi le coup de force de s’empa-
rer de «la Commission nationale d’évaluation des parle-
mentaires» mise en place par le Front de libération natio-
nale en prévision des prochaines législatives. Pourtant,
jusqu’à vendredi dernier, la présidence de cette commis-
sion était réservée à Rachid Harraoubia.

Abdelaziz Ziari, président de l’APN.

Je m’étais promise de ne plus com-
menter les déclarations publiques de
Maître Farouk Ksentini, avocat de son
état, président de la Commission consul-
tative des droits de l’Homme… (l’intitulé
est plus long précisément parce que ladi-
te structure présidentielle ne brasse que
du vent) à ses heures perdues.

Je n’entendais donc plus réagir car
plus fracassantes et médiatisées qu’elles
sont, les déclarations ksentiniennes sont
le plus souvent insignifiantes et insipides.

Si je le fais aujourd’hui, c’est essentiel-
lement pour interdire à M. Ksentini de pié-
tiner la mémoire du Docteur Mohamed-
Réda Aslaoui, mon regretté époux assas-
siné par les islamistes terroristes. Le 17
octobre 2011 rappellera à sa famille ce
drame toujours aussi douloureux. Ma
pensée s'adresse évidemment à toutes
les autres victimes connues et ano-
nymes. Mais je ne me permettrai pas de
parler en leur nom n’ayant pas qualité et
mandat pour le faire. Il existe suffisam-
ment d’associations habilitées à agir.

Revenons aux faits : en sa qualité de
président de la Commission consultative
des droits de l’Homme, M. Ksentini a
annoncé, triomphant et fou de joie
comme à son habitude lorsqu’il s’érige en
défenseur des terroristes islamistes et de
leurs familles, qu’une «amnistie générale
interviendrait bientôt» (voir presse du
jeudi 29 septembre 2011).

Ainsi, M. Ksentini nous «explique»
(sans rien expliquer et expliciter au
demeurant), donc, qu’après la honteuse
charte de l’impunité dont ont bénéficié les

assassins de l'Algérie démocratique, des
mesures seront décrétées pour leur
accorder «bientôt» (Ksentini) l’effacement
total et définitif de leurs crimes. En
d’autres termes, les terroristes islamistes
n’ont jamais égorgé, éventré, violé,
détruit, fait exploser des bombes. Les vic-
times du terrorisme sont le fruit d’une
imagination débordante — la nôtre —
elles sont «mortes» à la suite de mala-
dies diverses, d’accidents de la route, ou
tout bonnement en chutant dans les
escaliers de leur immeuble. Ainsi, après
avoir obtenu par volonté présidentielle la
garantie qu’ils ne seront pas poursuivis et
jugés pour leurs odieux crimes, les bar-
bus aux couteaux aiguisés peuvent fêter
en grande pompe un autre événement :
M. Ksentini leur offre une conscience
javellisée et récurée. Tout est effacé, tout
est oublié. Nous sommes frères et l’hor-
rible comédie continue…

S’il s’était agi d’une opinion personnel-
le de M. Ksentini, je n’y aurais certaine-
ment pas prêté attention. Cependant,
choisi et nommé par le président de la
République, l’on ne peut s’empêcher de
penser que le même Ksentini a été man-
daté par son chef pour annoncer des
«mesures d’amnistie pour bientôt» en
faveur des terroristes islamistes. Une
décision présidentielle s’il en était, qui
vient raviver des plaies ouvertes et nous
renvoie à cette déclaration plantée tel un
poignard dans le dos : «Que les familles
des victimes pardonnent ou ne pardon-
nent pas, nous, nous pardonnerons»
(Abdelaziz Bouteflika, discours télévisé).

L’amnistie ne sera donc qu’une autre poi-
gnée de sel versée sur nos blessures
sanguinolentes. Fort heureusement,
M. Ahmed Ouyahia, Premier ministre, a
entendu apporter la contradiction sur les
ondes radiophoniques à M. Ksentini : «Il
n’y aura pas d’amnistie». Donc, logique-
ment, M. Bouteflika n’a pas dit à
M. Ksentini de dire. Celui-ci a déclaré
d’ailleurs qu’on avait déformé ses propos.
Tellement commode de prendre les jour-
nalistes comme boucs émissaires, n’est-
ce pas ? Ou encore M. Bouteflika a dit à
Ksentini de dire puis lui a dit de ne plus
dire. S’y trouvera qui peut dans ce
cafouillis auquel nous sommes habitués
en matière de communication présiden-
tielle. Rumeur ? Information ? Ballon
d’essai ? Une chose est sûre :
M. Ksentini, si vous souhaitez sabler le
champagne avec tous ceux qui ressem-
blent à celui qui a déclaré un jour qu’il
était fier d’avoir égorgé un jeune militaire
et d’avoir gardé sa kalachnikov, faites-le
donc ! Ainsi, assumerez-vous pleinement
et jusqu’au bout vos missions de défen-
seur des terroristes islamistes et de leurs
familles.

Faites-le donc ! Cessez seulement
d’assassiner une seconde fois nos morts
! Que voulez-vous de plus ? Que les ter-
roristes islamistes aillent déterrer nos vic-
times pour voir s’il n’y aurait pas encore
une partie qu’ils n’ont pas trouée d’une
balle ou arrachée au couteau ? Que vou-
lez-vous de plus ? Que nos enfants expri-
ment leur colère dans la rue grâce à vos
dérapages verbaux et vos propos irres-

ponsables et qu’ils se fassent tuer à leur
tour ?

Que voulez-vous de plus M. Ksentini
pour les terroristes islamistes ? Ne nous-
a-t-on pas suffisamment humiliés avec la
charte de l’impunité ?

Laissez-nous donc notre dignité et nos
douleurs.

Que voulez-vous M. Ksentini ?
L’amnistie n’a-t-elle pas été prise «de
facto» lorsque le président de la
République a décrété que les terroristes
islamistes devenaient, à dater de 2005
(charte de l’impunité), des «citoyens»
réhabilités dans tous leurs droits choyés
et respectés ?

L’amnistie n’a-t-elle pas été décrétée
«de facto» lorsqu’on a prétendu que 98%
des Algériens avaient voté en faveur de la
charte de l’impunité ? Je peux vous affir-
mer que pour avoir entendu de nombreux
compatriotes exprimer leur grande colère
à propos de votre annonce d'amnistie lors
d’une vente-dédicace au Salon du livre le
30 septembre 2011, 98% des Algériens
sont partisans pour que justice soit faite
et que les assassins de l’Algérie soient
poursuivis, jugés et condamnés.

Enfin, parce que des Algériens qui
sont des fils, des pères, des époux meu-
rent encore aujourd’hui assassinés par
les islamistes terroristes, il serait grand
temps que M. Ksentini se taise. Se taise.
Au nom de la décence qu’il se taise.

L’amnistie des mémoires et des cœurs
meurtris n’aura jamais lieu, ne vous en
déplaise M. Ksentini.

L. A.-H.

Taisez-vous M. Ksentini Par Leïla Aslaoui-Hemmadi


